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Une collection exceptionnelle :  
les textiles gallo-romains des Martres-
de-Veyre (Puy-de-Dôme) conservés au 

musée Bargoin de Clermont-Ferrand

Catherine Breniquet, Marie BècHe-Wittmann, Christine Bouilloc*,  
Camille gaumat**

Depuis son inauguration en 1903, le 
musée Bargoin de Clermont-Ferrand 
abrite une collection de textiles gallo-
romains exceptionnels par leur état de 
conservation. Le grand préhistorien 
Joseph Déchelette disait, en 1911, à leur 
propos : « Il me semble qu’il serait néces-
saire de publier de bonnes phototypies 
de chacun de ces échantillons. On n’a pas 
tous les jours à sa disposition des tissus 
de l’époque romaine et il faudrait tirer de 
ces documents tout le parti possible1.  » 
Ce fut partiellement chose faite en 1923. 
Cette collection, dont certaines pièces 
sont mondialement connues, provient 
du site des Martres-de-Veyre, situé à une 
quinzaine de kilomètres de Clermont-
Ferrand, plus spécifiquement d’une 
nécropole gallo-romaine découverte for-
tuitement en 1851 et explorée depuis à 
plusieurs reprises, en 1893 et 1922.

Bien que plusieurs érudits locaux 
aient rapporté les premières découvertes 
et tenté d’en encadrer une exploration 
assez peu méthodique2, le grand artisan 
de la valorisation de ces collections, 
comme de la reprise des fouilles de la 
nécropole, fut Auguste Audollent (1864-
1943), directeur du musée Bargoin, pro-
fesseur et doyen de la Faculté des lettres 
de l’université clermontoise. Arrivé à 
Clermont-Ferrand en 1893, Audollent, 
ancien membre de l’École française 
de Rome et spécialiste reconnu de la 
Carthage romaine, fut immédiatement 
confronté à une archéologie auvergnate 
qui lui permit de conjuguer avec bon-
heur son intérêt scientifique pour le 
monde romain tout en s’impliquant loca-
lement grâce aux fouilles du temple de 
Mercure, au sommet du Puy de Dôme, 
et aux Martres-de-Veyre. Tous ceux qui 

*. Catherine Breniquet est professeur d’histoire de l’art et archéologie antiques à l’université Clermont-
Auvergne. Archéologue orientaliste, elle a été pensionnaire scientifique à la Délégation archéologique 
française en Iraq (DAFIq). À la suite des événements qui ont frappé le Proche-Orient dans les années 1990, 
elle a réorienté ses activités de recherche vers l’archéologie du textile (Essai sur le tissage en Mésopotamie, 
des premières sociétés sédentaires au milieu du IIIe millénaire avant J.-C., de Boccard, Paris, 2008). Elle étudie 
également des textiles venant d’autres civilisations et elle développe des perspectives anthropologiques.

**. Musée Bargoin, Clermont-Métropole.



198

Catherine Breniquet, Marie Bèche-Wittmann, Christine Bouilloc, Camille Gaumat

l’approchèrent dirent qu’il n’était pas 
qu’homme de cabinet comme ses fonc-
tions académiques pouvaient le laisser 
croire ; il était aussi un homme de terrain, 
au fait des dernières avancées méthodo-
logiques de l’archéologie, et au cœur 
d’un vaste réseau scientifique national, 
voire européen. C’est lui qui rassembla 
les principales informations sur la nécro-
pole gallo-romaine des Martres-de-Veyre 

et les publia dans des revues scientifiques 
très diffusées alors. Un programme 
d’étude et de valorisation de ces collec-
tions est actuellement en cours3, associé à 
un important travail de récolement, éga-
lement en cours, effectué par le musée. 
L’ensemble permet la redécouverte d’un 
corpus exceptionnel constitué de plus de 
quatre-vingts fragments textiles.

Le contexte des découvertes

Dès la première moitié du xixe  siècle, 
le petit village des Martres-de-Veyre, 
implanté au pied du plateau de Corent, 
dans une boucle de l’Allier, est identifié 
comme « une terre féconde pour l’archéo-
logie4 ». Plusieurs découvertes d’époque 
gauloise ou romaine ont déjà attiré l’at-
tention sur lui  : un casque en bronze 
«  italo-étrusque  » et d’importants lots 
de céramique sigillée. Mais c’est en 1851 
que des ouvriers de la tuilerie Vazeilhes, 
occupés à extraire de l’argile au lieu-dit 
« Le Lot » (ou « Le Lod », voire encore 
« Le Lau »), découvrent fortuitement les 
inhumations gallo-romaines. Une pre-
mière tombe est fouillée à la hâte. Une 
seconde défraye la chronique ; elle livre, 
dans un cercueil de bois, les restes bien 
identifiables d’une jeune femme couchée 
sur le ventre, à l’évidence habillée de 
plusieurs pièces vestimentaires super-
posées, et chaussée d’une paire de san-
dales de cuir à semelle de liège. La tête 
de cette femme reposait sur une couver-
ture quadrillée polychrome (un sergé 
de type « tartan » gaulois), tandis que le 
haut de son corps était protégé par une 
autre couverture évoquant «  la toison 

d’un mouton5  ». La tombe livre égale-
ment différents objets, céramique, verre, 
dépôts alimentaires, etc., non inventoriés 
de façon systématique au moment des 
découvertes et rapidement dispersés, 
certains ayant été récupérés par des 
amateurs locaux anonymes. La décou-
verte, relayée par la presse locale, suscite 
le scepticisme  : comment concilier une 
datation antique de cet ensemble avec 
une si bonne conservation des maté-
riaux organiques ? Finalement, Jean-
Baptiste Bouillet, directeur du musée de 
Clermont-Ferrand, alors installé dans 
l’ancien hôpital des Charitains, se range 
à l’évidence : la poterie permet de dater 
cet ensemble de l’époque gallo-romaine 
(ier-iie siècles apr. J.-C.6). Il sauve aussi du 
désastre quelques pièces qui sont expo-
sées et publiées7.

Plusieurs décennies se passent avant 
qu’une autre série de tombes soit mise au 
jour. En 1893, année où Audollent arrive 
à Clermont-Ferrand, des urnes cinéraires 
sont exhumées dans un terrain attenant, 
ainsi que d’autres inhumations livrant ou 
non des cercueils de bois et des défunts 
habillés8, associés à un mobilier désor-
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mais habituel (poteries gallo-romaines, 
monnaies, fioles de verre, pyxides en 
bois, corbeilles, offrandes alimentaires 
ou végétales en proportions variables9, 
etc.). C’est à l’une de ces inhumations, la 
tombe D – les tombes sont affectées d’une 
lettre (A et B pour les tombes découvertes 
en 1851, C à F pour celles de 1893) –, que 
se rapportent les pièces maîtresses des 
collections textiles des Martres-de-Veyre, 
la fameuse tunique et sa «  ceinture  », 
associées à des chausses, acquises en 
1893 par le musée de Clermont-Ferrand 
(fig. 24, cahier couleur). Ce sont en réa-
lité au moins quatre nouvelles inhuma-
tions qui viennent compléter les deux 
dégagées en 1851 et qui livrent elles aussi 
des vestiges organiques de même nature, 

en excellent état de conservation, parmi 
lesquels des vêtements, chaussures, tex-
tiles divers : un homme couché en pleine 
terre (tombe C), deux femmes (tombes D 
et E) et une petite fille (tombe F). Toutes 
les découvertes confondues contribuent 
à faire reconnaître l’intérêt du site et 
attirent les savants au musée qu’admi-
nistre désormais Audollent. Parmi eux, 
on trouve Joseph Déchelette, originaire 
de la ville toute proche de Roanne, avec 
qui Audollent entretient une correspon-
dance substantielle. Celui-ci est intéressé 
par les vestiges qui documentent les 
techniques industrielles de l’Antiquité, 
céramiques, mais aussi textiles, rarement 
conservés, surtout dans un tel état !

Les publications des découvertes

Quelques années passent encore 
tandis qu’Audollent entreprend un 
vaste travail d’inventaire de ces décou-
vertes qu’il présente devant l’Académie 
des inscriptions et belles-lettres, en 
1921, grâce à l’intermédiaire de Camille 
Jullian ; il le publie auprès de cette même 
académie10. La plupart des chercheurs se 
réfèrent encore aujourd’hui à cette publi-
cation qui propose une mise en ordre 
bienvenue des découvertes. Les tombes 
sont décrites aussi précisément que pos-
sible, malgré l’apparent désordre des 
premières explorations11. Un inventaire 
raisonné et systématique de l’ensemble 
du mobilier est également proposé. Cette 
publication est pourtant partielle. Elle 
est sous-illustrée (au grand dam de son 
auteur12), se contredit parfois en raison 
de sa rédaction a posteriori par quelqu’un 

qui n’a pas pris part aux fouilles, mais 
surtout elle ne prend en compte ni les 
tombes à crémation contemporaines 
trouvées dans les mêmes terrains, ni les 
fouilles menées par Audollent lui-même 
en 1922-192313. Bien qu’encouragées par 
la Société française des fouilles archéolo-
giques et la municipalité de Clermont-
Ferrand, ces dernières s’avèrent plus 
délicates en raison de l’emploi du temps 
académique d’Audollent, contraint de 
stopper le chantier pour cause d’exa-
mens universitaires, mais aussi en raison 
du terrain qui livre sans surprise inhu-
mations et crémations mêlées, et d’une 
trésorerie problématique. Leurs résultats 
sont aussi plus austères. La moisson est 
moins spectaculaire que prévue. Une 
tombe (I), par ailleurs la seule qui ait été 
photographiée de cet ensemble, livre des 
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restes textiles identifiables, des bandes 
molletières en l’occurrence, des restes 
de cheveux et des chaussures (fig. 1). Le 
cercueil en sapin intact est emporté au 
musée et exposé sans dommage dans 
les salles jusqu’à la refonte du départe-
ment archéologique en 2016. Deux autres 
coffres en bois, vestiges d’inhumations 
mal préservées et trouvées à proximité, 
auraient également été rapatriés. L’un 
d’eux est un petit coffre qui renfermait 
les restes d’un enfant trouvé à proxi-
mité de la tombe I, mêlés à une « étoffe 
sombre ».

Fort de son réseau scientifique per-
sonnel, Audollent est aussi sollicité pour 
diffuser et vulgariser les résultats des 

premières découvertes. Il donne une 
conférence au musée Guimet en 1924, 
contribuant ainsi à faire connaître le site 
et ses collections remarquables, et publie 
deux articles outre-Manche, l’un dans la 
prestigieuse revue anglo-saxonne Man, 
l’autre dans Notes and Queries14. La publi-
cation de 1923 et ces deux dernières ali-
mentent encore la bibliographie anglaise 
sur le costume gallo-romain.

Figure 1. - Tombe I, fouilles Audollent, 1922-1923 © Musée Bargoin, Clermont-Métropole.
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Un peu d’archéologie du textile

Les collections textiles, exception-
nelles par leur nombre et leur état de 
conservation, bénéficient dès la publi-
cation de 1922 d’une étude technique 
confiée à Charles Pagès, professeur de 
tissage à l’École de commerce de Lyon. 
Aiguillonné par Déchelette, Audollent 
lance l’étude et sa publication intégrale, 
à la suite de son propre mémoire sur les 
tombes à inhumation des Martres-de-
Veyre, malgré le décès de Pagès en 192115. 
Il s’agit là d’une étude pionnière dans le 
champ de l’archéologie gallo-romaine 
des débuts du xxe  siècle. Audollent fait 
parvenir à Pagès une série de treize 
échantillons de quelques centimètres 
carrés, provenant des tombes A, D et E. 
Ceux-ci portent les traces de découpe au 
ciseau qu’Audollent lui-même infligea 
à la collection ! Tant pour les préserver 
d’une altération potentielle que pour 
en faciliter l’observation, Pagès monta 
ces échantillons sur des cartons forts, 
rassemblés dans une boîte que le musée 
conserve et annotés de sa main (fig. 25, 
cahier couleur).

L’archéologie du textile représente une 
discipline peu pratiquée en France, à la 
fois en raison de la difficulté (toute rela-
tive par ailleurs) à disposer d’un matériel 
d’étude bien conservé et de traditions de 
recherche qui valorisent d’autres caté-
gories d’artefacts. On s’accorde toute-
fois à penser désormais que le potentiel 
d’étude des textiles anciens est considé-
rable et que ceux-ci sont beaucoup plus 
représentés qu’on ne l’imagine. La diffi-
culté réside en fait dans leur « traçage » 
archéologique et leur prise en compte 
comme artefacts, ainsi que dans le faible 
nombre des spécialistes disponibles. 

Dans bien des cas, ce sont des fragments 
de petite taille que l’archéologie exhume. 
Ceux-ci proviennent fréquemment de 
contextes funéraires à cause du milieu 
particulier que constituent les sépultures 
et des progrès de l’archéologie funéraire, 
désormais attentive aux moindres ves-
tiges. Mais c’est aussi le contact avec des 
objets métalliques piqués dans des tissus 
comme les fibules ou déposés sur eux 
(monnaies, armes) qui fournit des échan-
tillons dans un état de minéralisation 
variable, mais pouvant autoriser l’iden-
tification des matériaux textiles. Les 
contextes de sécheresse extrême (Égypte, 
désert de Judée) ou humides (tourbières, 
tombes gelées, etc.) livrent quant à eux 
des exemplaires conservés «  souples  » 
et dans leur intégralité. Des empreintes 
de tissus sur des matériaux plastiques 
(argile, plâtre, bitume) complètent les 
découvertes.

D’un point de vue méthodologique, 
la discipline procède par observation et 
prise en compte des critères morpho-
métriques des échantillons considérés, 
comme pour la plupart des études de 
matériel archéologique. Pagès en a lar-
gement jeté les bases sans le vouloir, 
s’inspirant de sa pratique de l’analyse 
des tissus en usage dans l’industrie 
textile16. Chacun des échantillons béné-
ficie d’une description technique sys-
tématique qui prend en compte deux 
grands paramètres : l’étude de la chaîne 
(les fils tendus sur le métier à tisser) et 
de la trame (fil mobile qui les solidarise 
grâce au passage de la navette) et de la 
«  contexture », c’est-à-dire l’armure (ou 
mode de croisement des fils) et la densité 
des fils de chaîne et de trame.
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L’identification de la chaîne et de la 
trame s’appuie sur des observations 
précises (présence de lisières, d’ourlets, 
de franges, etc.) permettant d’orienter 
le tissu dans son sens de fabrication. 
Une attention particulière est portée au 
matériau. Majoritairement, les textiles 
des Martres-de-Veyre sont en laine, mais 
d’autres matériaux, lin ou chanvre17, sont 
attestés de façon plus ponctuelle. Sur la 
foi d’informations glanées auprès des 
paysans de la commune et sans vérifi-
cation possible, un érudit du xixe  siècle 
rapporte la présence d’une « étoffe tissue 
d’or et de soie18  » dont il ne subsiste 
aucune trace et qui relève sans doute 
de l’imagination en raison du carac-
tère modeste de ces tombes19. La struc-
ture de chaque fil est donnée (simple 
ou retors), sa torsion («  gauche  » ou 
«  droite  » comme on disait à l’époque, 
soit dans le sens inverse des aiguilles 
d’une montre ou non, soit encore Z ou 
S selon les habitudes actuelles), et sa tor-
sion approximative au mètre. Le spécia-
liste des techniques industrielles qu’était 
Pagès ajouta des éléments courants pour 
lui, mais peu fréquents en archéologie 
(en raison de l’état de conservation des 
textiles qui autorise rarement ces obser-
vations)  : le titrage approximatif des 

fils, soit la longueur pour un poids, ici 
un kilogramme (ce que l’on assimilerait 
aujourd’hui au « Tex », qui est le poids en 
gramme pour 1 000 mètres de fil), l’embu-
vage présumé (c’est-à-dire le retrait dans 
le sens chaîne lié au tissage lui-même) et 
partant le poids présumé. Dans un deu-
xième temps, l’étude de la contexture 
propose les données relatives à l’armure 
(toile ou sergé), à la réduction (nombre 
de fils et de duites, ou trames, au centi-
mètre, rapports d’armure, etc.) et sou-
ligne la présence éventuelle d’éléments 
liés à la fabrication (lisières, ourlets, etc.). 
Des observations sur le parallélisme des 
fils de trame lui permettent de déduire 
des procédés ou gestes techniques (trame 
lancée « à la déroulée »). Les textiles des 
Martres-de-Veyre présentent souvent 
une couleur brune qui semble uniforme 
au premier abord, mais des observa-
tions de détail autorisent Pagès à iden-
tifier les pièces qui ont été teintes dans 
l’Antiquité. Enfin, ce sont les usages de 
ces textiles qui sont envisagés. Ceux des 
pièces conservées dans leur intégralité 
sont raisonnablement clairs (vêtements, 
couvertures, etc.). Pour les pièces frag-
mentaires, souvent arrachées à la hâte à 
leur contexte de découverte20, c’est une 
toute autre affaire…

Les pièces textiles

La pièce maîtresse, mondialement 
connue, est une tunique provenant de 
la tombe D (fig. 24, cahier couleur), qui 
abritait le corps d’une jeune femme. La 
défunte était habillée d’une robe de laine 
brune sur laquelle des traces bleutées 
(plutôt dues au contact avec un objet 

métallique qu’à une volonté décorative21) 
ont pu être observées. Ce vêtement de 
belle ampleur (1,25  m de hauteur pour 
1,70  m de largeur, manches étendues) 
est composé de trois rectangles de tissu 
assemblés au moyen de coutures  : le 
plus grand, plié aux épaules, forme le 
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devant et le dos, deux autres constituent 
les manches. Le vêtement a été raccourci 
au moyen d’un pli cousu à grands points 
avec un fil blanc, au niveau de la taille22. 
La robe était associée à une longue bande 
frangée claire, elle-même en laine, agré-
mentée de tresses décoratives à plusieurs 
endroits, considérée comme étant une 
ceinture, alors qu’il s’agirait plutôt d’un 
strophion, une bande destinée à entourer 
la poitrine, selon l’hypothèse séduisante 
de Hero Granger-Taylor23. De grandes 
dimensions (4,30 m par 0,12 m), élargie 
(déformée ?) en son centre, celle-ci est 
rythmée de motifs tissés évoquant des 
tresses, disposés aux extrémités et au 
milieu (visible sur la fig. 24, cahier cou-
leur). Ces deux pièces sont tissées en 
armure toile, avec des qualités de laine 
et des réductions différentes (toile 2.1 
pour la tunique, toile à effet chaîne pour 
la ceinture). La laine utilisée pour la 
tunique a peut-être été peignée tant les 
fibres semblent parallèles entre elles et 
régulières. La panoplie de la défunte était 
complétée par des bas ou chausses en 
laine frangés, tissés en sergé, assemblés 
par couture, montant plus haut que les 
genoux et non ourlés, qui devaient être 
à l’origine maintenus par une jarretière 
ou un lien. L’un de ces bas est brodé de 
trois lettres blanches, PRI. Une paire de 
chaussons de laine, tissés en sergé et éga-
lement assemblés par couture, est sou-
vent attribuée à cet ensemble sans qu’il 
soit possible de le confirmer en raison 
de l’absence de mention afférente dans 
les inventaires dressés au moment des 
fouilles24. En revanche, des chaussures 
de cuir à semelles cloutées, d’une petite 
pointure, sont associées à cette sépulture.

Ce costume exceptionnel a été mani-
pulé et exposé sans ménagement au 

musée dès qu’il y fit son entrée : sur man-
nequin, sur cintre, à plat. Aujourd’hui, il 
fait l’objet de plus d’égards, les diverses 
pièces n’étant ni exposées ensemble, 
ni même toutes sorties des réserves en 
raison de leur fragilité et de leur sensibi-
lité à la lumière.

On déduit aisément de la publication 
qu’il existe une multitude de fragments 
textiles provenant des diverses tombes. 
Ceux-ci présentent l’heureuse particu-
larité d’être de « grandes » dimensions, 
eu égard aux minuscules fragments que 
traque la plupart du temps l’archéologie, 
mais ils transparaissent mal dans la 
synthèse d’Audollent, car celui-ci a sur-
tout insisté sur les fragments envoyés à 
Pagès, les autres étant encore « bruts de 
fouille » au moment de la rédaction du 
rapport. Ainsi, on sait moins qu’il existe 
une seconde tunique complète mais 
taillée en pièces, sans doute pour en 
faciliter le prélèvement lors de la fouille, 
peut-être associée à une seconde « cein-
ture ». Un premier inventaire et un essai 
d’assemblage des morceaux, inédits, 
ont été réalisés par Sophie Desrosiers en 
1996 et 199725, suite à une campagne de 
conservation-restauration effectuée par 
l’atelier de Béatrice Girault-Kurtzemann 
à Orange, en 1996-1997. Il serait pré-
maturé de proposer un patron définitif 
de cette seconde tunique, en l’absence 
de vérifications actualisées, mais elle 
semble différer de la première au moins 
par la présence de clavi rouges encadrant 
l’encolure, par une construction et par 
un mode d’assemblage différent.

La provenance exacte de cette seconde 
tunique est loin d’être assurée. Audollent 
l’attribue à la tombe A, découverte en 
1851 et qui a livré d’autres fragments en 
tapisserie (fig. 26a, cahier couleur), mais 



204

Catherine Breniquet, Marie Bèche-Wittmann, Christine Bouilloc, Camille Gaumat

les pièces restaurées depuis livrèrent à 
l’examen du verre pilé, non répertorié 
dans cette sépulture, mais attesté ail-
leurs, dans la tombe E, par exemple, 
l’autre tombe féminine dont la chevelure 
est aussi conservée26. Audollent n’était 
pas présent sur le terrain au moment des 
découvertes et les observations n’ont pas 
été systématiques. Il est donc extrême-
ment délicat de conclure en l’état actuel 
du dossier.

D’autres étoffes plus fragmentaires 
conservées au musée Bargoin pro-
viennent des autres tombes gallo-
romaines du site. Elles n’ont pas toujours 
de provenance claire en dépit des préci-
sions données par Audollent  : toiles de 
laine plus ou moins fines, parfois super-
posées, suggérant des vêtements enfilées 
les uns sur les autres, comme dans cette 
même tombe A27, fragments de toile de 
lin ou de chanvre qui sont peut-être des 
chemises ou des sous-vêtements (tombes 
A et peut-être E) ou des restes de linceuls 
pliés (tombe F), pièces plus épaisses 
tissées en armure sergé dont une face 
semble grattée (manteau ou couverture, 
tombe A ou F) (fig.  26b, cahier cou-
leur), châle frangé (tombe E) (fig.  27, 
cahier couleur), étoffe à carreaux (type 
tartan) tissée en armure sergé (tombe A) 
(fig. 26c, cahier couleur), etc. Toutes ne 
sont pas identifiées, ni même peut-être 
identifiables avec précision. Seule une 
étude comparative de l’ensemble des 
fragments autorisera des éléments de 
réponse. Certaines de ces pièces, les plus 
complètes, devraient permettre la réali-
sation de leur patron. De nombreuses 
observations techniques complémen-
taires (présence de lisières, points de 
couture, reprises, etc.) sont à venir. Les 
quelques échantillons de fils colorés qui 

ont été analysés ont révélé la présence de 
colorants d’origine végétale28.

De façon à compléter ce panorama, 
on mentionnera deux dernières caté-
gories d’objets textiles  : une petite que-
nouille à main, encore chargée d’une 
laine blanche à laquelle se mêlaient des 
brins de couleur bleu, rouge et jaune-
vert, aujourd’hui très altérés, trouvée 
dans la tombe F qui abritait le corps 
d’une petite fille, et deux corbeilles en 
vannerie (tombes D et F) 29 contenant des 
fruits secs. Enfin, ce sont au moins trois 
paires de chaussures qui complètent les 
ensembles vestimentaires  : souliers de 
cuir de la tombe D, sabots à semelle de 
liège de la tombe A, sandales de bois gar-
nies d’une semelle en peau de mouton 
de la tombe E.

Pour la plupart, ces pièces, tunique, 
ceinture et bas en tête, portent les 
marques du temps et ont donc été por-
tées  : repli cousu à grands points pour 
raccourcir la tunique, accrocs, traces de 
feutrage et d’usure en plusieurs endroits. 
Plusieurs fragments décolorés suggérent 
une longue utilisation et exposition à la 
lumière. Il serait sans doute risqué d’en 
tirer des conclusions immédiates et au 
premier degré sur les modes vestimen-
taires de la période gallo-romaine. Certes, 
la panoplie de la tombe D constitue le 
seul vêtement complet des provinces 
occidentales de l’empire romain, occu-
pant ainsi un rang appréciable au milieu 
des pièces orientales, mais rien ne dit que 
cet ensemble est représentatif de la réa-
lité passée. En effet, si l’on peut qualifier 
les inhumations des Martres-de-Veyre de 
sépultures habillées, nous ignorons tout 
des modalités de choix des vêtements 
(appartenant au défunt ? à ses proches ? 
habits quotidiens ou réservés aux grands 
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jours ?). À cet égard, la tunique, large 
et courte, conviendrait aussi bien à un 
homme qu’à une femme30… Des gestes 
rituels non pris en compte lors des pre-
mières fouilles viennent compliquer 
notre perception du costume. Ainsi en 
va-t-il de dépôts de pièces vestimentaires 
comme les chaussures. Les chaussures 
de cuir de la tombe D, en raison de leur 
toute petite pointure (23 cm de longueur, 
soit l’équivalent de notre 34), ne peuvent 
avoir été retrouvées enfilés aux pieds de 
la morte si celle-ci portait effectivement 
les chausses. Ces souliers étaient sans 
doute déposés dans la tombe.

L’ensemble des pièces textiles des 
Martres-de-Veyre constitue une col-
lection rare à redécouvrir. La diversité 
technique dont les pièces témoignent 
(armures, jeux de fils simples ou retors, 
réduction ou contexture, teintures), 
montre une régularité de tissage ainsi 
que des effets décoratifs qui en font des 
productions soignées, sans être pour 
autant des pièces exceptionnelles pour 
l’époque. Bien qu’on ignore leur lieu de 
fabrication et les conditions dans les-
quelles elles se retrouvèrent aux Martres-
de-Veyre31, elles éclairent l’artisanat du 
tissage et sa variété à l’époque gallo-
romaine, répondant à une demande et 
des besoins spécifiques, les «  modes  » 
vestimentaires, plus complexes qu’on 
le croit généralement, de même que les 
pratiques funéraires, avec leur mise en 
scène. Cette diversité, associée au peu de 
données publiées, relativise sévèrement 
la plupart des tentatives de synthèse 
existantes. Quant à l’état de conserva-
tion exceptionnel de ces pièces, peut-être 
dû aux émanations de gaz carbonique 
liées à la présence de sources minérales 
dont le sous-sol des Martres-de-Veyre 

est riche32, il offre de belles perspectives 
en matière de conservation préventive. 
L’étude exhaustive de cette collection 
textile exceptionnelle ne constitue qu’un 
aspect du projet de plus grande ampleur 
qui vise à recontextualiser la nécropole 
gallo-romaine des Martres-de-Veyre 
dans son ensemble.
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